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L'Organisation pour la mise en valeur du fleuve SÃ©nÃ©gal (OMVS) capitalise diverses rÃ©alisations parmi lesquelles un
ouvrage de maÃ®trise des eaux du fleuve avec un niveau de l'ordre de 45 %, a dÃ©clarÃ© son haut commissaire, Hamed
Diane Senega.Â "La seule maÃ®trise rÃ©elle que l'on a sur le fleuve en termes de rÃ©gulation est le barrage de Manantali qui
sert Ã  stocker de l'eau pour la navigation, l'irrigation, la production hydroÃ©lectrique"Â a indiquÃ© M. Senega qui se
prononÃ§ait, Ã  Dakar, Ã  la fin des travaux de la 6Ã¨me session des Initiatives pour l'avenir des grands fleuves (IAGF). Ã€
l'issue de la rencontre, un accord cadre a Ã©tÃ© signÃ© entre la sociÃ©tÃ© d'exploitation des amÃ©nagements de Manantali et
FÃ©lou (SEMAF) et la compagnie nationale de RhÃ´ne (CNR). Le haut-commissaire a Ã©voquÃ© le projet de renforcement du
plan d'eau avec l'apport des eaux de la FalÃ©ma qui permettrait d'ouvrir le fleuve Ã  la navigation toute l'annÃ©e. Le chenal
navigable serait creusÃ© et approvisionnÃ© par une nouvelle retenue construite au Mali Ã  Gourbassi. Selon lui, l'OMVS se
trouve aujourd'hui dans une configuration favorable, appuyÃ©e par la volontÃ© politique des chefs d'Ã‰tat d'assurer le
dÃ©veloppement du bassin.
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